
 

 

 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 

DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE 

/ 

Délibération n° 2023D52 

 
Le Conseil communautaire, convoqué le 11 avril 2023, s’est réuni en séance ordinaire, au siège de la 
Communauté de communes Vie et Boulogne, le lundi 17 avril 2023 à 19 heures, sous la présidence de Guy 
PLISSONNEAU. 
 
Présents : 
AIZENAY : F. ROY, M. TRAINEAU, R. URBANEK, C. BARANGER, F. MORNET 
BELLEVIGNY : J. ROTUREAU, Ph. BRIAUD, N. DURAND-GAUVRIT, S. PLISSONNEAU 
CHAPELLE PALLUAU (LA) : X. PROUTEAU, V. JOLLY 
FALLERON : G. TENAUD, Y. HERBERT 
GENETOUZE (LA) : G. PLISSONNEAU, S. GUIDOUX 
GRAND’LANDES : P. MORINEAU 
LUCS-SUR-BOULOGNE (LES) : D. PASQUIER, Ph. GREAUD, Ch. GAS 
MACHE : F. RAGER 
PALLUAU : G. BUTEAU 
POIRE-SUR-VIE (LE) : S. ROIRAND, M. ROCHAIS, M. CHARRIER-ENNAERT, F. GUILLET, J-L. RONDEAU, Ph. SEGUIN, 
C. GUINAUDEAU, N. KUNG 
SAINT-DENIS LA CHEVASSE : M. HERMOUET, C. FRAPPIER, Ch. DURAND 
SAINT-ETIENNE DU BOIS : G. AIRIAU, C. COULON-FEBVRE 

 
Absents excusés :  
AIZENAY : S. ADELEE pouvoir à M. TRAINEAU, I. GUERINEAU, Ch. GUILLET 
APREMONT : G. CHAMPION pouvoir à G. PLISSONNEAU, S. BUFFETAUT pouvoir à J. ROTUREAU 
BEAUFOU : D. HERMOUET 
MACHE : C. NEAU pouvoir à F. RAGER 
PALLUAU : M. BARRETEAU pouvoir à G. BUTEAU 
SAINT-PAUL MONT PENIT : Ph. CROCHET pouvoir à P. MORINEAU 

 
Absents : 
AIZENAY : Ph. CLAUTOUR 
BEAUFOU : J-Ph. BODIN 
BELLEVIGNY : F. FLEURY, M-D. VILMUS 
LUCS-SUR-BOULOGNE (LES) : C. ROUX 
POIRE-SUR-VIE (LE) : C. RENARD 
 

Objet : Adoption des statuts du Syndicat Mixte de la Baie de Bourgneuf. 

 
Le Comité syndical du Syndicat d’Aménagement Hydraulique Sud-Loire (SAH), réuni le 7 mars 2023, a 
approuvé la dissolution du SAH au 30 juin 2023. 
 
Dans le cadre de cette dissolution, il est prévu que le Syndicat Mixte de la Baie de Bourgneuf (SMBB) fasse 
évoluer ses statuts pour permettre aux EPCI-fp membres du SAH de transférer au SMBB, s’ils le souhaitent, 
les compétences exercées par le SAH. Ainsi le SMBB devient un syndicat mixte fermé à la carte. 
 
En outre, le SMBB en profite pour faire évoluer sa clé de répartition de contribution des membres. 
 
La Communauté de communes Vie et Boulogne adhère au SMBB pour la compétence obligatoire exercée 
pour l’ensemble de ses membres (tronc commun) suivante : l'animation et la concertation dans les domaines 
de la gestion et de la protection de la ressource en eau et des milieux aquatiques dans un sous-bassin ou un 
groupement de sous-bassins, ou dans un système aquifère, correspondant à une unité hydrographique : le 
périmètre du Schéma d’Aménagement et de Gestion des Eaux (SAGE) du Marais Breton et du bassin versant 
de la Baie de Bourgneuf (item 12° du I de l’article L. 211-7 du code de l’environnement. Le SMBB est 
également habilité pour l’animation du site Natura 2000. 
 
Pour rappel les 6 autres EPCI-fp membres sont : Pornic agglo Pays de Retz, Sud Retz Atlantique, Challans 
Gois communauté, Océan Marais de Monts, Pays de Saint-Gilles agglomération et île de Noirmoutier. 
 
Dans le cadre de cette nouvelle organisation territoriale, le SMBB fait évoluer ses statuts sur les points 
suivants : 
 



 

1/ Ajout de deux communes. Les communes de Saint-Hilaire de Chaléons (pour Pornic agglo) et Saint-
Christophe du Ligneron (pour Challans Gois) sont ajoutées à la liste des communes, celles-ci sont déjà 
incluses dans le périmètre d’intervention du SMBB. 
 
2/ Ajout de nouvelles compétences à la carte. Chaque membre peut décider d’adhérer ou non pour tout ou 
partie des missions exercées par le syndicat mixte et visées ci-dessous : 

 
Compétence « GEstion des Milieux Aquatiques » (GEMA) : 

• 1° - L'aménagement d'un bassin ou d'une fraction de bassin hydrographique (C. envir. Art L. 211-7, 
1°) ; 

• 2° - L'entretien et l'aménagement d'un cours d'eau, canal, lac ou plan d'eau, y compris les accès à ce 
cours d'eau, à ce canal, à ce lac ou à ce plan d'eau (C. envir. Art L. 211-7, 2°) ; 

• 8° - La protection et la restauration des sites, des écosystèmes aquatiques et des zones humides ainsi 
que des formations boisées riveraines (C. envir. Art L. 211-7, 8°), hors lutte contre les espèces 
invasives. 

 
Le syndicat assure la gestion des ouvrages hydrauliques nécessaire et indissociable à la préservation, au 
maintien et à la restauration du caractère humide des marais. 
 

8 ° - Lutte contre les espèces végétales envahissantes (C. envir. Art L. 211-7, 8°)  
Cette mission comprend : 

- Le diagnostic sur les espèces végétales envahissantes installées et possiblement émergentes dans 
la limite des compétences disponibles ; 

- L’intervention manuelle et/ou mécanique limitées aux espèces suivantes : Jussie et Baccharis. Cette 
intervention doit s’inscrire dans un projet global de restauration des milieux aquatiques. 
 

8° - Lutte contre les rongeurs aquatiques invasifs (C. envir. Art L. 211-7, 8°)  
Cette mission comprend : 

- L’animation et la coordination d’un réseau de volontaires, 

- L’organisation et la gestion de la collecte des cadavres auprès des volontaires et l’évacuation des 
rongeurs par le service public d’équarrissage. 

 
Ces missions à la carte qui sont reprises ou transférées au syndicat mixte par les membres, le sont dans 
certaines conditions précisées dans les statuts. 
 
3/ Evolution des règles des contributions des membres 
Pour des raisons de simplification et d’homogénéité entre la compétence obligatoire (tronc commun) et les 
missions à la carte, les critères de répartition du tronc commun évoluent de la manière suivante : 

• 50% au prorata de la surface de chaque EPCI-fp incluse dans le périmètre du SAGE du marais 
breton et du bassin versant de la Baie de Bourgneuf ; 

• 50% au prorata de la population (INSEE « Filosofi ») majorée d’un habitant par résidence secondaire 
rapporté au pourcentage de la surface communale incluse dans le périmètre du SAGE du marais 
breton et du bassin versant de la Baie de Bourgneuf. 

 
La nouvelle répartition entre les 7 membres est la suivante : 
 

 
 
Cette répartition sera révisée au regard des derniers chiffres de la population légale publiés par décret au 
journal officiel et intégrés dans la base Filosofi. 
 



 

Pour les missions à la carte, les charges spécifiques à la mise en œuvre des compétences à la carte sont 
couvertes par une participation annuelle des seuls membres ayant adhéré au syndicat mixte pour leur 
exercice. Le financement du reste à charge au SMBB est défini comme suit : 

- Pour le fonctionnement, les investissements communs et des ouvrages hydrauliques, le reste à charge 
est financé par les membres concernés selon la clef de répartition suivante : 

o 50% au prorata de la surface de chaque EPCI-fp incluse dans le périmètre de la mission 
concernée (par bassin versant) ; 

o 50% au prorata de la population (INSEE « Filosofi ») majorée d’un habitant par résidence 
secondaire rapporté au pourcentage de la surface communale incluse dans le périmètre de 
la mission concernée (par bassin versant). 

- Pour le reste à charge des autres investissements (travaux sur milieux, CT Eau, …), chaque membre 
concerné (EPCI-fp) finance l’action réalisée sur son territoire. 

 
Un membre se laisse la possibilité d’abonder à une participation supplémentaire en fonction de son ambition 
sur son territoire. 
 
4/ Evolution de la composition du Comité syndical 
Compte tenu de l’évolution des missions et des clés de répartition financière, le nombre de délégués du Comité 
syndical passe de 22 à 24. Les deux voix supplémentaires sont attribuées à Challans Gois communauté. La 
nouvelle composition est la suivante : 
 

Collectivités adhérentes 
Nombre de 
délégués 
titulaires 

Nombre de 
délégués 

suppléants 

Communauté d’agglomération Pornic Agglo Pays de Retz (44) 5 5 

Communauté de communes Sud Retz Atlantique (44) 3 3 

Communauté de communes Challans Gois communauté (85) 7 7 

Communauté de communes Océan Marais de Monts (85) 4 4 

Communauté de communes de l’île de Noirmoutier (85) 3 3 

Communauté d’agglomération Pays de Saint-Gilles-Croix-de-Vie (85) 1 1 

Communauté de communes Vie et Boulogne (85) 1 1 

TOTAL 24 24 

 
Chaque délégué dispose d’une voix délibérative. 
 
Ces nouveaux statuts prévoient la possibilité de créer des commissions ad-hoc et des comités consultatifs. 
 
Concernant la prise de délibérations et s’agissant d’un syndicat mixte à la carte, conformément à l’article 
L.5212-16 du code général des collectivités territoriales et par dérogation aux dispositions du premier alinéa 
de l’article L.5211-1, s’appliquant les règles suivantes : 
 

- Affaires présentant un intérêt commun à tous les membres 
L’ensemble des délégués participent aux délibérations présentant un intérêt commun à tous les membres 
notamment : 

o l’élection du Président, des vice-présidents et des membres du Bureau,  
o du vote du budget,  
o de l’approbation du compte administratif,  
o des décisions modificatives relatives aux modifications des conditions initiales de composition, 

de fonctionnement et de durée du syndicat mixte. 

- Affaires concernant les missions à la carte 
Seuls les délégués représentant les membres adhérents concernés par l’affaire mise en délibération prennent 
part aux décisions. 
 

➢ Procédure : 
 
Monsieur le Président rappelle que par renvoi de l’article L.5711-1 du CGCT, la modification des statuts d’un 
syndicat mixte est opérée selon les dispositions de l’article L5211-5 du CGCT. Transposé au cas d’un syndicat 
mixte, cet article prévoit donc une double condition : 

- le Comité syndical doit donner son accord ; 

- les membres du syndicat doivent se prononcer à la majorité qualifiée requise pour la création de 
l’établissement (2/3 des collectivités représentant au moins 50% de la population, ou 50% des 
collectivités représentant au moins 2/3 de la population). 



 

Monsieur le Président indique que la modification des statuts proposée intègre les procédures suivantes : 

- une procédure d’extension de périmètre du syndicat au sens de l’article L. 5211-18 du CGCT afin 
d’ajouter à la liste des communes celles de Saint-Hilaire de Chaléons (pour Pornic agglo) et Saint-
Christophe du Ligneron (pour Challans Gois) étant entendu qu’elles sont déjà incluses dans le 
périmètre d’intervention du SMBB.  

- une procédure de prise de la compétence GEMA à la carte et notamment les items 1°, 2° et 8° tels 
que définis à l’article L. 211-7 du code de l’environnement et ce, au sens de l’article L. 5211-17 du 
CGCT ; 

- une mise à jour des statuts au sens de l’article L. 5211-20 du CGCT tenant compte notamment des 
modifications liées à la constitution du syndicat, les possibilités de transfert ou retrait de compétences 
à la carte, les contributions financières des membres en lien avec une compétence à la carte, 
l’évolution concernant la composition du comité syndical et le vote de ses délégués. 

 
A compter de la notification de la délibération du syndicat mixte, l’organe délibérant de chaque collectivité 
membre dispose d'un délai de trois mois pour se prononcer sur le projet de statuts du syndicat mixte. A défaut 
de délibération dans ce délai, celle-ci est réputée favorable. 
 
La décision de modification est prise par arrêté interpréfectoral et entrera en vigueur à compter du 1er juillet 
2023. 
 
Vu les dispositions des articles L. 5211-18, L. 5211-17 et L. 5211-20 du code général des collectivités 
territoriales relatifs à la procédure de modification statutaire ; 
 
Vu la délibération du 7 mars 2023 du Syndicat d’Aménagement hydraulique sud Loire portant sur sa dissolution 
à compter du 1er juillet 2023 ; 
 
Vu la délibération 2023_D012_FCT du 14 mars 2023 du SMBB portant sur l’évolution de ses statuts avec les 
statuts annexés ;  
 
Entendu l’exposé de Monsieur le Président ; 
 
Par adoption des motifs exposés par la Vice-Présidente et après en avoir délibéré, le Conseil 
communautaire décide à l’unanimité : 
 
- D’adopter les nouveaux statuts du Syndicat Mixte de la Baie de Bourgneuf tel qu’annexés, à compter du 
1er juillet 2023. 
 
- D’autoriser le Président ou son représentant à signer toutes les pièces nécessaires relatives à la bonne 
exécution de cette décision  
 
- De charger le Président ou son représentant d’exécuter la présente délibération. 
………….. 
Pour copie conforme au registre 
Le dix-huit avril deux-mille-vingt-trois, 
 Le Président, 

 Guy PLISSONNEAU 

          #signature# 
Acte publié sur le site internet Vie et Boulogne le 24/04/2023. 
Le Président certifie, sous sa responsabilité, le caractère 
exécutoire de cet acte et informe qu’il peut faire l’objet d’un 
recours auprès du Tribunal Administratif de Nantes dans un délai 
de deux mois à compter de sa publication et de sa transmission 
aux services de l’Etat. 
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